
Gagnez en
performances 
techniques et 
économiques !

A R B O R I C U L T U R E

drome.chambres-agriculture.fr
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Je me tourne vers un conseil technique adapté à mes besoins. 
Pour gagner en performance, un conseiller de la Chambre d’agriculture de la Drôme m’accompagne 

pour piloter au plus près mon itinéraire technique.

Notre conseil s’appuie à la fois sur l’expertise de nos conseillers, la connaissance terrain et les références 
acquises dans le cadre des expérimentations menées avec nos partenaires (SEFRA notamment).

Notre offre conseils : 3 formules au choix

Formule
ESSENTIEL

• Zoom Arboriculture

1
Formule 

SÉCURITÉ

2

Je recherche un conseil personnalisé, j’atteins sereinement mes objectifs, 
je m’épaule d’un expert terrain

 J’ai besoin d’être conforté et sécurisé dans ma prise de décisions, un conseiller spécialisé m’accom-
pagne dans mes choix et répond aux exigences réglementaires.

Formule 
EXPERT

3

* Tarification 2023 - Abonnement annuel obligatoire 

225 € HT/AN* 500 € HT/AN*

1 048 € HT/AN*

• Zoom Arboriculture
• Une 1/2 journée de conseil technique

• Zoom Arboriculture
• Une 1/2 journée de conseil technique
• Opti Ferti 2.0



   Nos offres en détail

SUR
MESURE

En fonction de vos besoins de conseil technique, construisez votre 
propre accompagnement SUR MESURE avec votre conseiller !
 • Sur devis

Nos prestations complémentaires
 • Guide de protection des vergers à 84 € HT
 • Opti Ferti 2.0 à 560 € HT

Zoom Arboriculture 
Bulletin technique hebdomadaire réalisé à partir des observations de parcelles de références représentatives 
de l'ensemble de la zone de production, des résultats de piégeage et des modélisations. Il donne des 
conseils indispensables à la protection des vergers pour tous types de productions (raisonné, BIO, ...). 

Accompagnements sur votre exploitation 
Suivis de parcelles de références pour évaluer l’état sanitaire du verger, bilan de saison, …
Conseil phytosanitaire qui répond aux exigences réglementaires
Conseil sur l’itinéraire technique : taille, fertilisation, éclaircissage, plantation, …
Déclenchement de récolte (pomme/poire/kiwi)

Guide de protection des vergers – lutte intégrée
Guide technique général pour la protection phytosanitaire des vergers. Il a pour objectif de vous aider à 
raisonner et limiter vos interventions phytosanitaires. Il recense les bonnes pratiques et la réglementation 
en matière de produits phytosanitaires, les méthodes alternatives utilisables, un guide de désherbage des 
vergers, le calendrier de protection des principales espèces fruitières (abricot, pêche, cerise, prune, pomme 
poire). Il est mis à jour une fois par an.

Opti Ferti 2.0  
Un bilan précis de la nutrition de vos vergers, du bon fonctionnement de votre sol et de vos arbres. 

Anticiper les carences et aussi souvent les excès pour améliorer vos rendements et 
optimiser vos coûts. 
Un duo gagnant : l’analyse satellite par télédétection de vos parcelles, avec ana-
lyse de l'historique des deux dernières campagnes associée au Diagnostic Foliaire 
intégral.

Deux analyses complètes N P K Mg CA Fe Cu Zn Bore  incluses + Analyse multi spectrale par satellite (jusqu’à 
5 parcelles suivies) : indice de bon fonctionnement de la photosynthèse, suivi qualitatif et quantitatif de la 
biomasse de vos parcelles.
Prélèvement par nos soins pour aussi expertiser la parcelle, avec zone de prélèvement précise pré-ciblée par 
télédétection.
Notre atout : une approche agronomique globale, l’indépendance du conseil, l’alliance de l’expérience 
et des nouvelles technologies.

Le suivi satellite de vos parcelles peut aussi vous servir à réduire les doses de produits phytosanitaires en 
les adaptant à la biomasse exacte à protéger : l’arboriculture de précision est désormais à votre portée !
 



 > Conseillers à la pointe 
de l’innovation technique

 > Expertises spécifiques 
à toutes les productions

 > Connaissance fine des territoires

 > Indépendance du conseil

Les     +

Myriam ROQUET
Assistante du pôle Cultures pérennnes
04 27 24 01 88
myriam.roquet@drome.chambagri.fr

Votre interlocuteur

La Chambre d’agriculture de la Drôme est certifiée Engagement de service « Services aux agriculteurs et acteurs des territoires », Ref. 221, 
par AFNOR Certification.Liste des sites certifiés et

de nos engagements sur
www.chambres-agriculture.fr

« La Chambre d'agriculture de la Drôme est agréée par le Ministère en charge de l'agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de 
produits phytopharmaceutiques sous le numéro IF01762, dans le cadre de l'agrément multisites porté par  CDA France.»
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